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Des négociations à Famiable et diplomatiques .

§• *7f *
nn ex ion de la m atier e. -

De même que dans d’autres branches de la ju¬
risprudence , on doit diftinguer dans le droit des
gens , les droits même des nations , des moyens
qu’elles ont pour les defendre et les pourfuivre .
Et ceux - ci , quoique fondes fur la loi naturelle ,
font également alfujettis à quelques modifications
qui! tiennent aux traités ou aux mfages , et par
confequent font du reffort du droit des gens pofitif .

Comme entre des peuples libres et fouve -
rains il n’y a point de juge fuperieur fur la terre
devant lequel ils feraient en devoir de compa¬
raître pour attendre de lui la decifion de leurs
difpjutes , il ne leur refte d’autres voyes pour
W terminer que les négociations à ïamiable > où
à leur défaut , les voyes de fait . ,

§ . 176 .
Bons offices ; médiation ; compromis .

Les négociations à famiable peuvent avoir
lieu ou entre les puiffances feules entre lesquel¬
les la difpute s’eff elevée , ou avec le concours
u une tîerce puifîance . La part que celle - ci peut

pren -
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prendre pour terminer le litige différé effentiel -
lement , d’après que 1) elle interpofe limplement

fes bons offices pour moyenner un accomode -
ment 3 ou 2 ) qu ’elle ell choifie par les deux

parties pour leur fervir de médiateur a ) donc pour
faire à l’une et à l’autre des proportions impar¬
tiales d ’accomodement , fauf le droit de chacune

de les accepter ou de les rejetter ; ou enfin 5) qu¬

elle eft choifie en qualité de juge compromi [faire
pour prononcer une fentence , putfee dans les

principes de droit , et obligatoire pour les deux
parties . Cette derniere voye , très ufitée dans
tout le cours du moyen âge n ’a pas été entière¬
ment abandonnée jusqu ’à ce jour b ) , mais les
exemples d’arbitrages offerts et acceptés font de¬
venus rares de plus en plus , par l ’experience des

inconveniens qui femblent être presque infé -

parables de ce moyen , ordinairement infuffifant »
furtoùt par le défaut d ’un pouvoir exécutif .

æ) La médiation différant efîentiellement de finterpofi -
tion des bons offices , on peut accepter ceux - ci
et rejetter la médiation ; voyés en général fur cette
matière Bieoefeld injlitutions politiques . T . IL
Chap .VIIÏ . §. 17. Tréuer de pŸwdmtia circa offu
ciitm pacificationis inter gentes . Lipfiae 1727. 4 .

b') A . G . vS. Haedimand dijf . de modo componendi
controverfias inter aequaks et potijjimum arbitris
compromifiariis . Lugd . Bat . 1739 . 4. Voyés dif-
ferens exemples dans Kluit hifi . fedcrum . T . IL
p. 500 .

§• 177 -



Des négociations diplom.271

§• 177 -
Style diplomatique .

Dans chacun de ces cas Jes afhires peuvent
traiter ou de bouche ou par écrit , foit immé¬

diatement entre les fouverains , foit niédiatement

Par leurs plénipotentiaires .

Et tandisque les négociations proprement
dites ne font pas les feuls objets qui donnent lieu
à des écrits , que dans Jes relations extérieures

peut s’offrir nombre d’occaûons où il s’agit

d’expofer à d’autres nations ou à tout Je public
iesj droits , les intentions , les mefures de tel état ,

il refuite de - là une multitude de differens genres
d’écrits ufités pour les affaires étrangères et af -

iujettis aux régies du Jiyk diplomatique a ) .

a ) On peut cohfuîter à cet égard Jes ouvrages fiù -
vans Lu ni g theatrum cemmoiHale hiftorico - poli ,
ticiirn . Lipf . 1720 . T . I. II . loi . Rousset Le ccre .
monial diplomatique , à la Haye . T . I . IL ( T . IV .
et V. des fupplemens au corps diplomatique . )
Entre les abrégés qui s’occupent de cette ma¬
tière : Sneedorf ijj 'ai d’un traité du Jïile des
cours , à Gottingue 1758 - 8. revu et corrigé par
Isaac de Colom du Clos , à Gottingue 1776 . 8 .
Beck p rcrfuch einer Staatspraxis . Wien 1754 . g .

Pour l’Allemagne Pütter Anlcitung zur jurifti -
fchen Praxis . T . I. II . 1753 - 3eme Edition 1765 .
et à quelques égards J. J. Moser Einhïtung in
die Canzeley - [FiJJ 'enfchaft . à Hanau 1750 . 8-
F. C. v . Moser Ferfuck einer Staatsgraniattik
1749 et plufieurs traités dans fes : kleine Schnften .

§. 178.
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§ . 178 *

Differens genres d’ ècrits .

On fe contentera cTobferver ici qu’on peut
divifer ces differens genres d’écrits , fouvent gé¬
néralement appelles dites publics , en écrits ad-
dreffés à une perfonne ou à une cour déterminée
ou deftinés pour elles , et en écrits addreiïés à
tout le public et qu’on nomme quelquefois a&es
publics en fens particulier .

De ce premier genre font 1) les lettres , foit
de confeil ou de chancellerie , de cabinet , ou de

main propre a) , 2) les mémoires et les notes
des cours ou des miniflres , les décrets , refolu -

tions , fignatures , dépêchés &c.
Du fécond genre font i ) les pleinpouvoirs ,

les ratifications , les ades de garantie , les paife-
ports ? les privilèges et quelques manifetles ordi¬
nairement dreiTés en forme de lettres patentes ;

les traités , les dedudions , expofés des mo¬
tifs &c. addreffés à tout le public , mais dreffés
in forma libelli .

à ) Oeuvres pofthnmes du Roi de Pruffe T . III .
p. 365 - 407. (éd. de Hambourg.)

§• 179 -
De la langue .

Les principaux points du cérémonial diploma¬
tique concernent l’ufage de la langue et des titres .

Quant
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Quant à la langue on doit diftinguer la lan¬
gue de cour et celle d 'état a ) . Entre des Puif -
fances qui n’ont pas la même langue d’état , cha¬
cune conhdère aujourd ’hui {b) comme un avan¬
tage qu ’on fe ferve de la fi en ne , et tandis qu ’au¬
cune n ’a dans la régie un droit à cette préroga¬
tive , 011 avait introduit depuis longtems entre de

tels état l ’ufage de la langue latine comme d’une
langue neutre , en l’employant dans les lett / es ,
dans les négociations , dans les traités &c. Mais
dépuis que , furtout fous Louis Xi V , la langue
françaife eft devenue la langue prèsqu ’univer -
lelle des cours c) , elle a été fubftituée dans une

multitude de relations à l’ufage du latin , tant dans

les correlpondances des cours et des miniftres , que
dans les négociations et dans les traités j en
ajoutant à ces derniers ' (lorsque la France y a
part ) un article feparé pour empêcher qu ’il n ’en
refulte une obligation pour la fuite . Mais lors¬
qu’une puiifance s’obftine à fe fervir de fa lan¬
gue d’état d ) et qu ’aucun ^des deux ne veut ce-
tter , on doit ou s’arranger fur le choix d’une
langue neutre , ou fe fervir chacun de la fienne

en négociant ou dreflant le traité en deux lan¬

gues e) ce qui doit paraitre abfurde dans les
difcours / ; , très nuifible dans les négociations g ) >
et non fans quelques inconveniens dans les
traité̂ r

S Entre
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Entre ies états dont la langue du pays eft
la même , il parait tout fimple de fe fervir de
celle - ci en préférence à toute autrej mais dans

ces rapports même la langue Iran gai fe a quelque *
fois prévalue par difFerens motifs lï) .

а ) F . C. v . Moser von den .europaifchm Bof - uni
Staalsfp l'ci ch eu nach deren Gebrauch im Reden uni
Schrriben . Frankfurt 1750 . 8 .

б ) Sur les variations des principes fuivis à cet égard
chés les Romains à diverfes époques voyés A-
Duke de ufu et autoritate iuris Romani . L . IF
Chap . I . p. 150 .

c) Comte de Rivarol differtation fur l’univerfalité
de la langue françaife , qui a remporté le prix -
à Berlin 1784 . 4- J - C. Schwab von den ÜY'
fachen âer Allgemeinheit der fran ’zofifchen Sprache
und der wahrf :heinlichen Dauer Hiver Herrfchaft ;
eine gekronte Preisfchrïft ; neue Ausgabe . Tübitv
gen 1785 - 8.

d ') L/ empire d’Allemagne ne veut traiter avec les
étrangers qu ' en latin ou en allemand . Le Dane -
marc , la Grande Bretagne , le Pape , le Portugal ,
la Suède , les Prov . Unies des Pays - Bas , quoiqu ’
également en ufage de fe fervir de la langue
latine dans les occafjons de cérémonie , ont fou vent
négocié et traité en français ; de même la Rufüe ,
dont ainfi qu' en France la langue du Pays eft
la langue d' état . Les Turcs affeêlent de négocier
dans leur langue , et d’après de Real de la fcience
du Gouvernement . T . V . p . 558 . ne regardent
aucun traité comme obligatoire s' il n'eft drefié
dans leur langue , C'eft peut être pourquoi le

traité
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traité de 1774 entre la Rufïie et la Porte fat
dreiïé en trois langues , en Turc , en Rufle et eti
Italien ; voyés Art . 28* de ce traité d. m. Recueil
T . IV . p. 607 .

0 Nombre de traités modernes conclus furtout par
l’Angleterre et par les états Unis de l’Amérique
ont été drefîes en deux langues .

/ ) Exemple d. Moser Verfuch T . III . p . 406 . 430 *
T . IV . p. 250 .

g ) Exemple inftruétif des négociations de Raftatt
1797 “ 1799 -

A) Entre les états d’empire la paix de Breslau de
1742 offre le premier exemple de ce genre fuivi
1745 * r 763 * 1779 » Moser JefchnerFriedensfchlufi
mit Anmerkungen p . 43 .

1

Des titres de poffeffions .

Quoiqu ’il dépende du gout de chaque fou -
Verain de fpécifier ou non dans fes titres et dans

fes armes les difFerens états qu ’il poffede incon -
teftablement , l ’emploi des titres et des armes à
Souvent donné lieu à des conteftations lors »

que , 1) il conlerve les titres de pofleflions qu ’il
n ’a plus , et fur lesquelles quelquefois il a cefle

de former des prétenfions . 2 ) Lorsqu ’une autre
puiffance forme des prétenfions fur des états qu ’il
pofféJe et dont elle refufe de lui reconnaitre les

titres . Autrefois les difputes de cérémonial qui
9n refultent ont plus d ’une fois fait naitre des

guerres ou échouer des négociations . Dans les
S % tems
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tems plus recens on a vaincu la difficulté dans

les traités par un article feparé de non prcteiu-
die an do , tant qu ’on n’a pu s’arranger , ou fe dé¬
terminer à une fuppreffion volontaire .

§. 18 ï -
Des epit h êtes .

A ces titres quelques têtes couronnées ont
ajouté des epithètes particulières , introduites pat
ufage ou par des bulles papales . C’eft ainÆ
que l’Empereur Romain porte le titre de fempeT
Augujlus , les Rois de France portaient celui de
Loi Très - Chrétien a) , les Rois d’Efpagne l’ont
qualifiés depuis 1496 de Loi Catholique 3 les Rois
d’Angleterre depuis if21 de defenfeur de la foi
les Rois de Portugal depuis 1748 de très-
fidèle £) , les Rois d’Hongrie depuis i7f8 de Loi
Apoflolique c) . Mais l’Empereur et le Roi de
la Grande Brétagne font les feuls qui font eu #
même ufage de ces epithètes dans leurs titres >
les autres fe contentent de fe les Etire donner »

furtout par des étrangers . Les nations étran¬
gères ne font plus aujourd ’hui de difficultés de
les leur attribuer .

a) Sur Tufage de ce titre voyés Mémoires et ni’gO'
dations fecrètes de la paix de Munfter . T . f
p . 112 . ( éd . in 8-) Piganiol de la Forcü
T . I. p. 92 . J. J. Moser vermifchte AbhandUn -
gen ans dem Volkerrecht n. 3.

b) Vo'
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b) Voyés la Bulle papale dans Wknck C. I. G.
T. II. p. 432.

0 Wenck GL G. T. III. p. 184.

§. 182 .
Des titres de parenté .

Le caprice du cérémonial a introduit dans
■le ftyle diplomatique un double ufage des titres
qui defignent les liens du fang . On s’en fert
ï ) pour indiquer les liens du fang qui fubfillenc
effe&ivement entre deux monarques , 2) pour
exprimer les relations politiques (ou religieufes )
égales ou plus ou moins inégales qui fubbftent
entre les états ou leurs chefs ; c’eft dans ce fens

que la piété a fait donner au pape le titre de
tres - faint père ; que tous les Rois fe qualifient
réciproquement de frères et que ce titre eft donné
même par La plupart des Rois aux ele &eurs fe-
culiers . Mais le titre de coufin, quoiqu ’égal d’après
la nature , defigne , ainfi que celui de neveu, l’in¬
fériorité quelconque de celui au quel cette di-
ftin&ion eft unilatéralement accordée . Les bi-
farres combinaifons de ces doubles titres bravent

quelquefois la nature a).

Les titres de parrain et de marraine ne fe
trouvent plus guère que dans le ftyle diploma¬
tique allemand b). 1

S 3 a) J. J.

\
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a) 5- J' Moser von dem Brudertitel dans fes opufeulfl
academica p. 413 . F. C. Moser der Titel Vater,
JVJiitter, Sohn nach dem Hçf - JVelt- imd Canzeley-
Gcbrauch dans Tes kle.ine Schriften T . I. n. 4.

b') F. C. Moser von den Gevatterfchaften grojlev
Herren dans fes kleine Schriften T. I. n. 3,

§• >83.
De la courtoifie .

Les empereurs prétendaient autrefois feuls
au titre de Müjejlê a) , et les Rois fe contentaient
de taltejfe . Mais depuis qu ’à la fin du if eme fiè-
cle b) les Rois de France fe firent donner la

Majefté par leurs fujets et qu ’au ï6 cmc fiècle plu '
fieurs autres Rois c) fui virent cet exemple , ce
titre fuccefiivement d ) introduit entre les Rois
entre eux et dans leurs relations avec d’autres

états fut demandé même à l ’Empereur , qui , après
beaucoup de difficultés , l’accorda d’abord à h
France à la paix de Weftphaîie £) , bientôt à
quelques autres Rois , furtout 1700 à la Pruifi ?
et depuis Charles Vif . / ) à tous les Rois .

On peut donc aujourd ’hui confidérer le titre
de Majeflè comme généralement commun à tous
les Rois et Empereurs en Europe , à l ’exception
de l’Empereur Turc , qui de la plupart des états
n ’obtient que le titre de Hautelfe g ) .

Le titre d’alteffe devint le partage des prin¬
ces furtout d’Italie et d’Allemagne , et bientôt

même
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même des fimpîes parrticuliers qualifiés de prin¬
ces ou de Ducs , donc étonnamment multiplié h) .
Pour le relever on inventa au fiècle les

titres diftin &ifs d’alteiTe royale pour quelques
princes du fang , d’aheileeleétoraîe pour lesele &eurs
d’alteffe fereniflime pour les anciens princes ; et
Excellence dont autrefois aucun prince ne s’olfen -
fait , ne fut plus que pour les comtes et , furtout
depuis la paix de Weftphalie , pour les ambaffa -

deurs , et pour les premières charges civiles et
militaires .

Quelques republiques même , en trouvant le
Vous trop iimple , ont demandé et obtenu une cour -
toifie plu relevée , tel que les Provinces - Unies des

Pays - bas i ) le titre de Hautes P ni[fane es &c. Æ) .

a) F. C. v . Moser von dem Titel Majeftdt dans fes
kleine Schriften T. VI.’ n. 2.

b) Renault abrégé chronoL T.'II. 0. 413.
0 Tel que le Danemarc fous le Roi Jeanv. Hol-

berg dan . Reichshijlorie . T . I . p . 477 . UEfpagne

fous Charles I. l'Angleterre fous Henri VUI,
v . Leti ceremoniale hift . politico . T . VI . p. 483 ,
le Portugal 1578. Renault abrégé T . II. p. 560.

d) Comme entre le Dan. et PAngl . 1520 , entre la
Suède et le Danemarc l685î la France ne le
donna au Danemarc qu’au commencement du
I8 - fiècle , à la Prufle 1713.

0 Wicque fort l’amb afïadeur et fes fondionsp.734.
Puffendoref de rebus gejtis Friderici Wilhelmi ,
L. X. §. 17.

S 4 / ) Pût -
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f ) PLit ter jurijlifcke Praxis . T . I . p . 117 -

S-) Rousset cèrém . diplom . T . IL p . 742 .

li) Voyés les plaintes amères de Leti dans ceremO'
niale hijlorico - politico T . I. à pluûeurs endroits*
Pestel commmtarü de rep . batava §. 366 .

Æ) Sur la ci - devant république de Venife et la SuiiTe
voyés Rousset cérémonial T . IL ( V .) p . 811 . 8 i 8*

§• 184 -

Des fautes contre le cérémonial.

Suppofé qu ’on ait péché contre le cérémo -
niai diplomatique 3 foit dans le choix des titres »
foit dans quelque autre point du ftyle diploma¬
tique et qu ’on ne s’emprefïe pas de fon chef à
redrefler l’erreur , l’état qui croit ne pas pouvoir
garder le filence , fe contente ou d’en avertir , ou
de protefter pour l’avenir , ou s’il foupqonne qu ’on
a manqué de propos délibéré à ce qu ’il croit
pouvoir prétendre , refufe de repondre jusqu ’après
avoir obtenu le redrelTement 3 ou menace de ren¬

voyer dans la fuite un femblable écrit , ou le ren¬
voyé efFe&ivement comme inadmiflible a ).

a) F . C. Moser von Ahndung fehlerhafter Schreiben .
Frankfurt 1750 * 8.

Livre
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